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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant des aides financières pour les 
années 2012 à 2015 à trois institutions du domaine des musées : 

a) la Fondation de droit public du Musée d'art moderne et 
contemporain – Fondamco 

b) la Fondation Martin Bodmer 

c) la Fondation du Musée international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge 

Rapport de M. Jacques Jeannerat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances s’est réunie, sous la présidence de Mme Anne 
Emery-Torracinta, le 3 octobre 2012 et le 29 mai 2013 pour étudier ce projet 
de loi. Ont assisté aux débats : M. Charles Beer, conseiller d’Etat, en charge 
du Département de l’instruction publique, de la culture et du sport, de 
Mme Joëlle Comé, directrice cantonale de la culture, MM. Aldo Maffia, 
directeur du Service des subventions, Pascal Tissot, directeur financier du 
département, Mme Coralie Apffel Mampaey, directrice des finances et de la 
comptabilité au Département des finances, et M. Nicolas Huber, secrétaire 
scientifique au Secrétariat général du Grand Conseil. Les procès-verbaux ont 
été tenu avec exactitude par Mme Marianne Cherbuliez. 

Ce PL concerne des musées dits « privés ». Les trois entités ne sont, en 
effet, pas des musées de la Ville de Genève ou intégrés à l’administration 
municipale ou cantonale, mais bien des fondations privées. 
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Fondation du Musée d'art moderne et contemporain 

La Fondamco avait donné lieu à de grands débats au moment où la 
première subvention régulière. Il s’agissait d’un subventionnement entre la 
Ville et le canton et le but était de solidifier et de pérenniser la démarche de 
personnes provenant, au départ, exclusivement du secteur privé. M. Beer 
précise que ces privés sont des passionnés, dont la vocation n’est pas que l’art 
moderne ou la culture ; ce sont aussi des personnes actives dans l’économie 
ou la gestion de fortune, par exemple, et qui ont développé une passion qui 
les a amenés à être les initiateurs du Mamco. 

Le Mamco est aujourd’hui une réalisation qui fait de Genève, sur le 
créneau très précis de l’art contemporain, une capitale internationalement 
reconnue. Les liens avec le secteur privé et son dynamisme, ainsi que ceux 
développés dans le cadre du musée lui-même, ont permis de positionner une 
collection et un lieu accueillant des événements de nature à attirer un public 
provenant de Genève et de bien au-delà. En matière de couverture de presse, 
le Mamco est internationalement cité et reconnu, à l’occasion de telle ou telle 
autre exposition. 

Le Mamco a donné lieu à l’organisation de tout un réseau dans le quartier 
des Bains ; de multiples galeries s’y sont ouvertes. L’offre du Mamco est 
extrêmement importante pour Genève en matière de culture ; elle met en 
évidence le PPP. 

 

Fondation Martin Bodmer 

S’agissant de la Fondation Bodmer, laquelle a un passé complètement 
différent, elle provient d’un legs riche, à savoir la collection de Martin 
Bodmer, qui a conduit à la création de cette Fondation particulièrement 
complexe, à laquelle participe l’Etat, des partenaires privés, mais aussi la 
famille, qui y joue toujours un rôle important. La commune de Cologny 
participe également au financement. 

Au niveau international, régional et national, la Fondation Bodmer est un 
lieu régulièrement visité, qui permet à des hôtes de marque d’apprécier 
Genève. La collection est enviée partout dans le monde, de par la richesse de 
ses manuscrits. 

M. Beer explique que, très régulièrement, des arbitrages financiers, y 
compris au niveau du CE, se sont effectués au détriment de la Fondation 
Bodmer. Il signale que la subvention à la Fondation Bodmer augmente de 
100 000 F, respectivement en 2013 et 2014. Dès l’origine, l’indexation n’a 
pas été respectée, contrairement aux engagements pris par l’Etat à l’époque 
de la constitution de cette fondation. Il relève que la Fondation Bodmer a subi 
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une forte diminution de son capital, lequel avait en partie été placé dans du 
Madoff. La Fondation, se trouvant dans une situation difficile, a dû vendre 
certains éléments de sa collection, particulièrement prestigieux, pour subvenir 
à certains de ses besoins. M. Beer précise que ce PL n’a rien à voir avec ces 
pertes. 

 

Fondation du Musée international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge 

Concernant la Fondation du Musée international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (FMICR), elle est soutenue par la Confédération, des privés, 
le CICR et le canton de Genève. Il s’agit d’avoir à Genève un élément qui 
joue un rôle capital sur le plan des droits humains. 

Le Musée international de la Croix-Rouge a été fermé durant 2 ans pour 
cause de rénovation. C’est un lieu extraordinaire. La muséographie y est 
moderne et audacieuse. C’est un lieu de la Genève internationale et de la 
transmission, puisque nombre de classes y sont régulièrement accueillies 
pour des visites. La Confédération, avec des investisseurs privés, vient de 
financer les travaux de rénovation du musée, auxquels l’Etat de Genève n’a 
pas participé. 

 

Avec le secteur privé 

Pour M. Beer, ces trois institutions font partie de celles qui revêtent un 
caractère stratégique pour Genève et qui participent de son patrimoine, lequel 
brille bien au-delà de ce qu’offrent les musées publics de la Ville de Genève. 

Le coût total pour l’Etat est de quelque 3 mios, alors que l’engagement de 
la Ville est de près de 70 mios en matière de musées. L’Etat a pu soutenir et 
prolonger des engagements qui proviennent essentiellement du secteur privé 
et dans lesquels les partenariats sont particulièrement riches et permettent 
d’avoir une offre au niveau de la culture et, sur certains aspects également, au 
niveau des droits humains ; ceci est quelque chose de particulièrement 
précieux pour la Genève internationale. 

Les montants pour 2012 et 2013 ont tous intégralement figuré aux 
budgets de l’Etat. Pour les années 2014 et 2015, les montants figurent dans le 
PL. 
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Discussion 

Les Verts estiment ce PL est extrêmement important et fort bienvenu, la 
renommée de ces trois musées étant considérable. Il y a un espace-boutique 
dans les musées d’art contemporain, qui a beaucoup de succès et permet 
également de récolter des fonds pour le musée concerné. Pourquoi pas au 
MAMCO ? 

M. Beer admet que c’est un manque pour le MAMCO, lequel en est 
conscient. L’objectif est de pouvoir compter sur de meilleures conditions 
d’accueil. Ils espèrent pouvoir améliorer les choses avec le départ de la SIP. 
Le MAMCO n’a pas pu se développer pour le moment, faute de place. Ils 
travaillent à cela avec la Ville et espèrent pouvoir utiliser les locaux de la SIP 
pour répondre aux carences évoquées. 

Le PDC se dit favorable à ces institutions, mais il est surpris des 
augmentations, tout de même considérables, des subventions proposées par 
ce PL alors que les commissaires aux finances ont dit qu’ils ne consentiraient 
pas à augmenter des subventions dans le contexte financier tendu connu ce 
jour. Comment évolueront ces subventions à l’avenir ? 

M. Beer dit qu’il voit l’avenir avec sérénité, car il sait que ces institutions 
sont extrêmement raisonnables et attentives, du point de vue de la 
sollicitation des pouvoirs publics. Il relève que l’adaptation des subventions, 
certes importante, intervient après 10 ans de stabilité. 

S’agissant du MICR, l’augmentation de la subvention est liée au fait que 
sa surface a doublé depuis les travaux de rénovation. La Confédération 
augmente également sa subvention. La subvention de l’Etat n’a pas bougé 
durant 10 ans. 

Lorsqu’il discute avec M. Kanaan des musées, ce dernier fait une 
distinction entre les musées publics et les musées privés, les musées publics 
étant ceux de la Ville. Ici, il s’agit de 3 musées privés dans la terminologie de 
la Ville de Genève. L’Etat n’est pas propriétaire, mais soutient, avec la Ville, 
les actions lancées par des privés et dans lesquels ces derniers restent 
présents. 

 

Un plus pour la Genève internationale 

Les Radicaux n’ont aucun doute quant au rayonnement du MICR et de la 
Fondation Bodmer ; ils sont plus sceptiques s’agissant du rayonnement 
international MAMCO. Qu’en est-il vraiment de l’augmentation des 
subventions par d’autres entités ? 
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M. Beer signale que le MICR a une fréquentation de quelques 
100 000 visiteurs par année. Pour ce dernier, la subvention de la 
Confédération a déjà augmenté et l’Etat de Genève se met au même niveau 
d’augmentation. S’agissant du MAMCO, il admet que la Ville n’augmente 
pas sa subvention, mais rappelle qu’elle met à disposition les bâtiments, ce 
qui représente un coût d’entretien assez important, qui est allé en augmentant. 

En outre, M. Beer relève que si, à chaque fois que la Confédération ou la 
Ville augmentait sa subvention, il venait demander une augmentation pour 
l’Etat, cela passerait mal au niveau de la Commission. Le canton n’est pas en 
train de devenir majoritaire dans le subventionnement, par rapport aux autres 
acteurs, sauf peut-être pour la Fondation Bodmer. 

S’agissant du rayonnement international du MAMCO, M. Beer explique 
qu’il y a divers types de publics attachés à divers musées. Le MICR reçoit 
beaucoup de gens de la Genève internationale et d’autres touristes ou des 
gens fraîchement arrivés à Genève. La Fondation Bodmer a un taux de 
fréquentation bien plus bas et vise un public très pointu, attiré en fonction des 
expositions. Le MAMCO est une autre composante internationale, un peu 
moins lisible que celle du MICR et qui représente une galaxie qui tourne 
autour de l’art contemporain. Les personnes engagées du côté privé viennent 
de divers secteurs ; elles sont notamment issues de multinationales ou du 
secteur bancaire ; elles sont très engagées pour soutenir l’art contemporain, 
qui est aussi un élément d’investissement. Il note encore que c’est un lieu 
permanent lié à des grands événements internationaux comme la Biennale de 
Venise.  

Mme Comé signale que des éléments concrets illustrent bien le 
rayonnement du MAMCO. Il y a 4 ans, le directeur actuel du MAMCO a été 
appelé à faire le commissariat du pavillon français de la Biennale de Venise ; 
dernièrement, la direction du MAMCO a été appelée à faire le projet de 
commande publique du tram au nord de Paris. Ces mandats représentent de 
l’argent, qui entre dans le financement du MAMCO. Le MAMCO est 
extrêmement haut, s’agissant de son statut par rapport aux différentes 
institutions d’art contemporain. Récemment à Madrid, divers directeurs 
d’autres institutions ont souligné à quel point la façon innovante du MAMCO 
d’exposer avait été reprise à travers le monde, dans un certain nombre de 
lieux. 

M. Beer ajoute que l’art contemporain est le fait d’une émergence forte 
dans le domaine culturel et urbain, mais également en termes de formation. Il 
cite la haute école d’art et de design, qui fait partie de la HES-SO. Lorsque le 
CE est allé en petite délégation à Washington à l’occasion des journées 
suisses, en 2011, il y avait des défilés de la haute école d’art et de design. 
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L’art contemporain est un élément par lequel Genève s’exporte énormément 
et se fait connaître. 

Plusieurs députés de droite se déclarent sensibles aux éléments évoqués 
au cours de ce débat. Ils n’ont pas de problème avec l’augmentation des 
subventions à la Fondation du MICR et à la Fondation Bodmer, ces deux 
établissements étant d’importantes cartes de visite pour Genève. En revanche, 
quelques doutes subsistent quant rayonnement du MAMCO pour Genève. 

Sur la ligne « Activités spécifiques », il est relevé qu’en 2015 seront 
célébrés les 20 ans du MAMCO. Est-ce la raison de l’augmentation de la 
subvention ? Si oui, l’Etat va-t-il ensuite diminuer sa participation ? Est-il 
possible, hors contrat de prestations, que le CE prenne dans ses fonds 
disponibles la somme nécessaire pour financer les 20 ans du MAMCO ? 

M. Beer constate que certains commissaires mettent directement en 
regard l’augmentation des recettes et l’augmentation des dépenses. Or, cela 
ne fonctionne pas ainsi. Il y a un certain équilibre. 

Il y a aussi une augmentation venant du secteur privé. Si l’augmentation 
de l’Etat est remise en cause, celle du secteur privé le sera également. Cette 
augmentation de la subvention étatique, affirme M. Beer, n’est pas 
directement liée aux 20 ans du MAMCO. 

 

Vote d’entrée en matière 

 
L’entrée en matière du PL 11009 est acceptée, à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
 
14 (2S, 3V, 2PDC, 2R, 3L, 1UDC, 1MCG) 
 
Vote en deuxième débat 
 

La présidente met aux voix l’article 1 « Conventions de 
subventionnement ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Article 2 « Aides financières » 
 

La présidente met aux voix l’article 2 « Aides financières ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
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La présidente met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 4 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
 
Vote en troisième débat 
 
Le PL 11009 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour : 13 (2S, 3V, 2PDC, 2R, 3L, 1MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  1 (1UDC) 
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Ainsi, Mesdames et Messieurs les députés, c’est quasiment à l’unanimité 
que la Commission des finances vous invite à adopter le projet de loi 
accordant des aides financières pour les années 2012 à 2015 à la Fondation 
de droit public du Musée d'art moderne et contemporain - Fondamco, à la 
Fondation Martin Bodmer et à la Fondation du Musée international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

 
 
Catégorie : extraits (III) 
 
 
Annexes : 
 
Conventions de subventionnement 2012-2015 :  

a) Fondation de droit public du Musée d'art moderne et contemporain 
- Fondamco  

b) Fondation Martin Bodmer  
c) Fondation du Musée international de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge  
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Projet de loi 
(11009) 

accordant des aides financières pour les années 2012 à 2015 à trois 
institutions du domaine des musées : 

a) la Fondation de droit public du Musée d'art moderne et contemporain 
– Fondamco 

b) la Fondation Martin Bodmer 

c) la Fondation du Musée international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Conventions de subventionnement 
1 Les conventions de subventionnement conclues entre l'Etat et les 
institutions visées par la présente loi sont ratifiées. 
2 Elles sont annexées à la présente loi.  
 

Art. 2 Aides financières 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 des aides financières de fonctionnement 
d'un montant total de 2 157 000 F en 2012, de 2 600 000 F en 2013, de 
2 900 000 F en 2014 et de 3 200 000 F en 2015 réparti comme suit :  

a) à la Fondation de droit public du Musée d'art moderne et contemporain 
– Fondamco, un montant de : 
 1 100 000 F en 2012 
 1 300 000 F en 2013 
 1 350 000 F en 2014 
 1 500 000 F en 2015 

b) à la Fondation Martin Bodmer, un montant de :  
 500 000 F en 2012 
 600 000 F en 2013 
 700 000 F en 2014 
 700 000 F en 2015 
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c) à la Fondation du Musée international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (MICR), un montant de :  
 557 000 F en 2012 
 700 000 F en 2013 
 850 000 F en 2014 
 1 000 000 F en 2015 

2 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale des conventions de subventionnement. Cette clause peut être 
modifiée par décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, 
alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Ces aides financières figurent sous le programme N01 « Culture » et les 
rubriques suivantes du budget annuel voté par le Grand Conseil : 

a) 03.13.00.00 364.06001 pour la Fondamco; 
b) 03.13.00.00 365.03002 pour la Fondation Martin Bodmer; 
c) 03.13.00.00 365.03001 pour la Fondation du MICR. 

 

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2015. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces aides financières sont allouées dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elles visent à soutenir des 
institutions muséales dans leur mission de conservation, d'exposition, de 
recherche et de mise en valeur des biens patrimoniaux et des collections 
qu'elles possèdent.  
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les conventions de subventionnement annexées.  
 

Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure 
de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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CONTRATS DE PRESTATIONS
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